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Zones reglementées du PPRN :

Zones constructibles sous prescriptions :

Zone bleue Bs1l: Ensemble des zones urbanisees en alea faible a court terme

. . . . % /»-\»
Zone bleue Bs2: Ensemble des zones urbanisees comprises entre les limites fo) /Xy
des deux aleas court et long terme ainsi que les zones naturelles en alea nul b~
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a court terme et faible a long terme
Zones inconstructibles :
Zone rouge Rsl: ensemble des zones submersibles situees dans la bande
de precaution en arriere des ouvrages de protection ou en zone de danger
extreme, hors zone Re
B Zone rouge Rs2: Ensemble des zones submersibles en alea tres fort a court terme
- Zone rouge Rs3: zones naturelles en alea faible, modere, fort pour alea court terme
et hors alea a court terme et en aleas modere, fort et tres fort pour alea long terme
et zones urbanisees en alea modere, fort pour alea court terme
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